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Chacun de ceux qui s'y enrégimentent,
apporte son petit contingent de misère et d'infirmités

vraies ou supposées. Celte armée'de
miséreux n'est pas sans quelque organisation. Elle
se divise et se subdivise en bataillons et en
compagnies. Elle a son général qui porte le
titre de roi des mendiants. Il lui incombe la

responsabilité de la conduite extérieure et des
agissements de tous ces gens en baillons. Aussi
est-ce à lui seul qu'on' s'en prend directement
quand parmi ses bandes, régnerait quelque
désordre de nature à troubler la sécurité publique.

Le roi des mendiants de Pékin est une
puissance avec laquelle il est nécessaire de
compter. Il est tels jours où il est autorisé à

mettre dans les alentours de la capitale, ses
phalanges en campagne. Leur sinistre passage
ne s'y eiïectue jamais sans vols et maintes
déprédations. C'est un spectacle d'une assez
piquante curiosité que de voir celle cohue
déguenillée, burlesque, famélique, se précipiter
en façon d'ouragan, dans les villages qu'ils
vont en quelque sorte, prendre d'assaut, sous
des allures menaçantes, chacun de demander et
d'exiger.

Inutile de refuser l'objet demandé, il serait
pris de force. Pendant ce lemps, leur roi
convoque les chefs du coin du pays envahi. Il débat

alors avec eux, non sans de violenles
contestations de part el d'autre, le prix auquel il
consentira à faire le retrait de ses hordes
mendiantes et dévastatrices. C'est ainsi que de

temps en temps, nombre de villages sont tenus
de leur payer rançon et tribut. Il esl un nombre

encore considérable cependant de men-
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Puis avec un énigmatique sourire :

— Ces passe-là ne sont pas toujours
longues.

Le prince de l'épée ne comprit pas la sombre
allusion. Il allait passer son chemin, quand il
vint à la pensée du joueur décavé de lui
emprunter vingt francs.

— Ah I mon cher, rendez-moi un service. Je
m'aperçois que je n'ai pas pris ma bourse ;

pour m'éviter de retourner à l'hôtel, soyez
assez aimable pour me prêter un louis.

diants qui n'appartiennent à aucune corporation.
Mais associées ou isolées, ces tourbes

innombrables de malheureux, ne constituent
pas moins une menace permanente pour la
sécurité publique. Car gens de sac et de corde,
ils sont toujours prêts, témoins naguère les
Boxeurs, à s'enrôler sous la bannière du vol el
du brigandage.

Une plaie sans nul doute plus lamentable
encore que loules les aulres et qui de lemps
immémorial est à l'instar d'une lèpre incurable.
attachée aux flancs du peuple chinois, c'est
l'abandon et la mise à mort sans pitié des enfants
nouveau-nés. On sait que ce sont les petites
lilles, qui par suite de la mésestime traditionnelle

dont elles sont frappées qui fournissent
chaque année le plus large contingent de ces
malheureuses victimes. Non moins que le
paupérisme, la polygamie et le vice, le préjugé
compte donc pour sa part parmi les causes de
celte coutume aussi invétérée qu'elle esl
inhumaine et barbare. Tous ceux qui ont voulu le
nier, en soni demeurés pour leurs frais d'inutiles

efforts.
Car les documents officiels qui en attestent

la cruelle réalité, sont là, nombreux et irrécusables.

Mieux informé, nous ne faisons point
difficulté de loyalement reconnaître qu'à la
différence de l'antiquité païenne, le gouvernemeni
chinois y a constamment opposé la rigueur de
ses lois. A maintes reprises le long des siècles
il a publié des édils et des ordonnances défendant

sévèrement l'infanticide, et ce qui est
à peu près son équivalent, l'abandon des
nouveau-nés sur la voirie. Si ces pièces authentiques

prouvent que les autorités ne soni pas
môme d'une indirecte connivence dans la
perpétration de ce crime, elles mettent du moins
sa déplorable fréquence dans la pleine clarté

Il n'osait plus tendre la main pour une plus
forte somme. La seule chance de recevoir
l'aumône était d'élre modeste dans ses prétentions.

La célébrité de l'escrime pensa qu'un don de

vingt francs ne serait pas la ruine et, d'ungeste
protecteur, il octroya le louis.

— Merci, cher, murmura Boleslas, en
essayant de relrouver son sourire d'autrefois.

Mais il étail bien près de pleurer, De grosses

larmes, retenues à grand peine, lui venaient
sous les paupières, prêtes à tomber sur ses
joues décharnées.

Avec celle aumône, qu'on venait de lui faire,
il allait louer une voiture, car le bois était
éloigné et ses jambes refusaient de le porter.
Il fit signe à un cocher de s'arrêter, et monta
dans le fiacre. Bientôt il eut atteint le lieu choisi,

par lui-même, pour son supplice ; l'endroit
où s'accomplirait ce qu'il appelait la suprême
expiation. Il descendit de voiture ; et comme

du jour. Pour prévenir au conti aire les
infanticides, ou pour le moins, en diminuer le chiffre,

des lois de très ancienne date déjà, veulent
que dans les villes populeuses, il y ait, entretenus
aux frais de l'Etat, des hospices destinés à
recueillir et à élever les enfants trouvés. C'est dans
ce but sage et humanitaire pour mentionner
seulement la ville de Pékin, que tous les
malins, circule, dès avant lejlever du jour, dans
chacun des cinq quartiers de son immense
enceinte un tombereau Iraîné par un bœuf. Le
passage de ces tombereaux à travers les rues,
s'annonce à certains signaux connus. Les
parents peuvent donc remettre ouvertement aux
conducteurs les enfants, dont ils ont dessein
de se défaire. Les enfants vivants sont confiés
aux soins des nourrices. Les morts, déposés
dans un lieu spécial, sont immédiatement
recouverts de quelques pelletées de chaux vive
qui ne tardent poinl à en consumer les
chairs.

Louables assurément sont à cet égard les
efforts du gouvernement. Car petit n'est pas le
nombre d'enfants ainsi sauvés de la mort. On
se demande toutefois si cette recherche ostensible

el quotidienne d'enfants délaissés, n'a pas
pour effet d'affaiblir chez les parents le sens
moral et par l'extrême, facilité qu'il leur en
offre, de sanctionner, d'encourager en quelque
sorle l'abandon qu'ils en font. Il ne faut pas
ignorer d'autre part qu'il est impossible que
les hospices où sont recueillis ces enfanls,
soient plus. mal administrés. La majeure partie
des ressources all'ectées à leur entretien, va par
détournement, aux mains crochues et i'ràudu-
I euses des mandarins et d'employés subalternes
malhonnêtes.

Là se voil d'une façon saisissante, se touche
en quelque sorte du doigt, l'impuissance fatale
des moyens purement humains dans la con-

quelques promeneurs passaient, il s'ell'orcah
de donner de la dignité à sa démarche.

Cependant, dès qu'il fut seul, caché aux
yeux de tous par un épais fourré, il reprit sa
marche abaissée; un voile de tristesse morne
s'étendit de nouveau sur son visage. Il n'avait

plus qu'une hâte : en finir le plus vile
possible.

Pas une prière ne lui venait aux lèvres. Au
momenl deparaitre devant son Créateur, le
malheureux avait oublié les paroles qui apaisent
les âmes ; les paroles d'espérance venant ds
ciel. Dans ce grand bois, qui aurait dù l'envelopper

de sa paix, il n'était occupé que d'armer

son revolver.
Il élait fort pâle, il semblait avoir encore

maigri depuis le malin. Il s'élait assis sur un
laïus gazonné. Devant lui, des touffes de
muguet répandaient dans l'air, leur parfum.

Il regardait d'un œil atone, qui voyait, sans
que l'intelligence comprit, deux papillons
nouvellement sortis de leurs chrysalides, buvant
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